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©  Eléments  modulaires  de  construction  en  bois  et  structures  obtenues. 
@  L'invention  concerne  un  élément  modulaire  porteur  de 
construction  en  bois  permettant  de  réaliser  par  l'assemblage 
de  plusieurs  d'entre  eux  des  bâtiments  de  un  ou  plusieurs 
niveaux,  chaque  élément  comportant  un  cadre  en  bois  con- 
stitué  par  deux  traverses  (3  et  4),  deux  montants  (5  et  6) 
extérieurs  et  des  entretoises  (7)  sur  les  faces  latérales  duquel 
sont  rapportées  des  lames  de  bois  comportant des  rainures  et 
languettes  afin  de  constituer  les  parois  extérieure  (1)  et 
intérieure  (2)  entre  lesquelles  à  égale  distance  est  disposée 
une  isolation  thermique  (10)  de  manière  à  engendrer  des 
couloirs  latéraux  de  ventilation  mis  en  contact  avec  l'air 
extérieur  au  moyen  d'orifices  (11)  aménagés  sur  les  traverses 
(3  et  4),  montants  (5  et  6)  et  entretoises  (7). 



La  présente   invention  concerne  un  élément  modulaire  porteur  de  c o n s t r u c t i o n  

en  bois  pe rme t t an t   de  réaliser  des  bât iments   de  un  ou  plusieurs  niveaux. 

On  connaît  l ' édif icat ion  de  construct ions  au  moyen  d ' é léments   préfabriqués  décr i ts  

dans  les  Cahiers  du  C.S.T.B.  n°  91,  F4  1968  796,  Décision  n°  2827  Compagnie  

Industrielle  des  Techniques  Nouvelles  et  Cahiers  du  C.S.T.B.  n°  1165,  livraison  136, 

janvier / févr ier   1973,  Ets  J.  Perret  et  Fils,  les  éléments  décrits  sont  des  panneaux  
de  hauteur  d 'é tage  pour  les  largeurs  variables,  constitués  par  une  paroi  e x t é -  

rieure  en  bois  et  intérieure  en  bois  et/ou  plaque  de  plâtre,  les  panneaux  c o m p o r -  

tant  une  ossature  intérieure  composée  de  montants,  traverses  hautes,  basses  e t  

in te rmédia i res ,   sur  la  paroi  intérieure  et  à  l ' intér ieur   de  l ' ossa ture   une  i sola t ion 

est  rapportée  et  fixée  sur  ladite  paroi,  sur  les  traverses  sont  prat iquées  des  e n -  

tailles  côté  face  extérieure  afin  de  permet t re   la  ventilation  des  panneaux,  ce  

type  de  panneaux  préfabriqués  permet  l ' édif icat ion  d'une  construct ion  d'un  seul 

niveau  seu lement ,   ils  ne  peuvent  être  utilisés  en  plancher  et  toiture,  d ' a u t r e p a r t  

la  ventilation  intérieure  est  limitée  à  la  paroi  extér ieure  ce  qui  nuit  à  la  paroi  

intér ieure   qui  reçoit  l ' isolation  et  engendre  sa  d é f o r m a t i o n .  

L' invention  a  pour  but  de  remédier  aux  différents  inconvénients  p r é c é d e m m e n t  

décrits,   elle  a  pour  objet  des  éléments  modulaires  porteurs  en  bois  de  f o r m e  

paral lélépipédique  s 'assemblant   entre  eux  tant  en  hauteur  qu'en  largeur,  c o m p o r -  
tant  pour  chacun  un  cadre  en  bois  constitué  de  deux  traverses,  deux  montants  e t  
des  entretoises   sur  les  faces  latérales  duquel  sont  fixées  et  assemblées  des  l ames  

de  bois  dotées  de  rainures  et  languettes  afin  de  consti tuer  les  parois  i n t é r i eu res  

et  extér ieures ,   entre  chaque  paroi  e t  à   égale  distance  est  disposée  une  i sola t ion 

thermique  de  manière  à   aménager  des  couloirs  latéraux  en  contact   avec  l ' a i r  

extér ieur   pour  la  ventilation  de  chaque  paroi  au  moyen  d 'o i i f ices   aménagés  sur  les 



t raverses,   montants   et  ent re toises ,   les  lames  de  bois  const i tuant   les  parois  do tées  

de  rainures  et  languettes  en  leur  ex t r émi t é   sont  assemblées  en  retrait   sur  un 

montant  et  en  saillie  sur  l ' au t re   de  même  que  pour  la  traverse  supérieure  e t  

infér ieure  et  ce  de  manière  à  par fa i re   l ' assemblage   et  l ' é t anché i t é   des  é l é m e n t s  

adjacents   entre  eux  lors  de  leur  montage  qui  s ' e f fec tue   par  emboî tement   des 

rainures  et  languet tes   périphériques  entre   elles  et  encas t r emen t   des  e x t r é m i t é s  

des  montants   et  traverses  entre  les  parois.  - 

D ' au t r e s   ca rac té r i s t iques   et  avantages  de  l ' invention  ressort iront   plus  c l a i r e m e n t  

de  la  descript ion  qui  va  suivre  fai te   en  regard  des  dessins  joints  donnés  à  t i t r e  

d 'exemple   non  l imitat if ,   o ù  :  

-  la  figure  1  est  une  vue  en  plan  d'un  cadre  bois,  

-  la  figure  2,  une  vue  en  coupe  d ' é l émen t s   modulaires  assemblés  entre  eux 

selon  l ' axe   1  -  1 ,  

-  la  figure  3,  une  vue  en  coupe  d ' é l é m e n t s   modulaires  assemblés  entre  eux  selon 

l 'axe  2  -  2 ,  

-  la  figure  4,  une  coupe  vert icale  d 'une  paroi  et  son  p l a n c h e r ,  

-  la  figure  5  une  coupe  horizontale  d'un  assemblage  d ' a n g l e .  

Tel  que  représenté   figures  1,  2  et  3,  un  élément  modulaire  porteur  comporte  un 

cadre  en  bois  constitué  par  deux  traverses  3  et  4,  deux  montants   5  et  6  e x t é -  

rieurs  et  des  entretoises  7,  assemblés  entre  eux  par  clouage  par  exemple,  sur  les 

faces  la téra les   du  cadre  sont  rapportées   des  lames  de  bois  compor tant   des  ra inu-  

res  et  l anguet tes   qui  sont  assemblées  entre  elles  et  clouées  et/ou  collées  sur 

les" montants   5  -  6 ,   traverses  3  et  et  entretoises  7  afin  de  const i tuer   la  paroi  

ex té r ieure   1  et  intérieure  2,  i n t e rméd ia i r emen t   entre  les  parois  1  et  2  à  éga le  

distance  de  celles-ci   une  isolation  thermique  10  est  rapportée,   l 'espace  e n t r e  

l ' i sola t ion  10  et  les  parois  1  et  2  const i tue   des  couloirs  la téraux  de  vent i la t ion 

mis  en  contact   avec  l 'air   ex té r ieur   au  moyen  d 'or i f ices   11  aménagés  sur  les 

t raverses  3  et  4,  montants  5  et  6  et  entretoises  7  à  des  emplacements   définis 

afin  de  correspondre  avec  les  évidements   11  des  é léments   adjacents   lors  du 

montage,   les  lames  de  bois  const i tuant   les  parois  1  et  2  et  comportant   des  r a i -  

nures  et  languet tes   en  leurs  ex t rémi tés   sont  assemblées  sur  le  cadre  selon  un 

décalage  en  retrait   sur  le  montant  5  représenté  en  pointillé  Sa  sur  la  figure  1  et  en 

sa i l l i e   6a  sur  le  montant  6,  de  même  pour  la  traverse  supérieure  3,3a  et  in fé r i eure  

4, 4a et  ce  de  manière  à  parfaire  l ' a s semblage   et  l ' é t anché i t é   des  é léments   e n t r e  

eux  lors  du  montage  tout  en  réalisant  un  encas t rement   des  ex t rémi tés   des  mon-  

tants  5  et  6  et  des  traverses  3  et  4  entre  les  parois  1  et  2. 



Tel  que  représenté   figure  4,  le  plancher  15  est  constitué  par  des  éléments  de 

même  composi t ion  que  ci-dessus  décrit,  la  paroi  verticale  est  assemblée  sur  le 

plancher  15  par  l ' i n te rmédia i re   d'une  semelle  16  réalisée  par  une  traverse  en 

bois  vissée  sur  les  montants  5  et  6  et  entre toises   7  consti tuant  le  p lancher .  

La  semelle  16  comporte  sur  le  côté  en  partie  supérieure,  rainures  et  l angue t t e s  

pour  l ' a s semblage   de  la  paroi  intérieure  2  de  l ' é l é m e n t  .  

Deux  larges  rainures  14B  sont  réalisées  en  partie  haute,  à  droite  et  à  gauche  de 

la  semelle  et  canalisent  ainsi  d'une  part  en  partie  basse  et  hor izontalement   les 

orifices  de  ventilation  11  et  d 'aut re   part  mettent   en  contact   l 'air   extérieur  avec 

l 'air   intérieur  des  éléments  par  l ' i n t e rméd ia i r e   des  orifices  13  pratiqués  à  d i s -  

t ances  r égu l i è res .  

La  première   assise  d 'é léments   est  montée  sur  la  semelle  et  clouée  sur  c e l l e - c i  

par  des  clous  torsadés  plantés  diagonalement   sur  leur  face  latérale.   La  f a c e  

supérieure  de  l ' é lément   est  clouée  par  des  cavaliers  ou  des  plaques  de  connexion 

les  reliant  deux  par  deux.  La  deuxième  assise  est  placée  sur  la  première  e t  

montée  d'une  manière  ident ique.  

Le  mur  consti tué  par  les  éléments  peut  être  monté  sur  une  semelle  fixée  sur 

un  dallage  béton  par  l ' in termédia i re   de  chevilles  à  expansion  après  in te rpos i t ion  

d'un  feutre  asphalté  22. 

ErTpaTtie  supérieure   la  dernière  assise  est  coiffée  par  un  chaînage  17  d'un  profil 

spécial.  Ledit  chaînage  17  réalisé  par  une  traverse  en  bois  exotique  de  grande 

longueur  comporte   en  partie  inférieure  et  sur  les  deux  côtés  des  rainures  pour 

l ' assemblage   supérieur  des  parois  1  et  2  de  l ' é lément ,   elles  ont  pour  fonct ion 

d'une  part  de  canaliser  horizontalement  et  en  partie  haute  les  orifices  de  ven t i l a -  

tion  11  et  d 'au t re   part  de  relier  l 'air  des  doubles  parois  à  un  ex t rac teur   par  
l ' i n t e rméd ia i r e   de  deux  orifices  18.  Le  chaînage  17  reçoit  en  outre  soit  une 

charpente ,   soit  un  plancher  d 'é tage  constitué  lui  aussi  par  des  é léments   de 

grandes  largeurs  15. 

L ' encad remen t   de  baie  19  constitué  par  un  cadre  en  bois  exotique  reçoit  dans  ses 

rainures  et  languet tes   périphériques  les  é léments   modulaires  au  fur  et  à  mesure  

de  leur  montage.  Dans  sa  partie  centrale   l ' encadrement   19  c o m p o r t e  



un  cadre -bu tée   20  pour  la  réception  d'une  menuiserie   en  bois,  aluminium  ou 

p l a s t ique .  

La  figure  5  représente   en  coupe  horizontale  un  bloc  d 'angle  saillant  de  90°  d ' o u -  

verture  d'un  seul  é lément .   L ' in tér ieur   de  l 'angle  est  renforcé  par  des  m o n t a n t s  

21  en  sapin.  Les  angles  saillants  ou  rentrants   auront  diverses  ouvertures  suivant  

les  dispositions  a r ch i t ec tu ra l e s   (45°,  60°,  90°,  120° ) .  

La  présente  invention  concerne   en  outre  de  par  sa  conception  modulaire  un 

procédé  de  ventilation  et  de  récupérat ion  de  calories  d'un  prix  de  revient  nul.  En  

effet   ce  procédé  a  double  fin,  il  permet  d'une  part  d 'équilibrer  l ' h y g r o m é t r i e  

du  bois  et  de  réguler  la  t empéra tu re   ambiante  des  parois  et  d 'autre   part  de  

récupérer   les  calories  émises  par  rayonnement  ou  par  déperdi t ion .  

La  ventilation  in tér ieure   des  éléments  modulaires  formant  l 'ensemble  des  murs  

et  plancher  de  la  cons t ruc t ion   sera  obtenue  par  l ' i n t e rméd ia i r e   des  orifices  11, 

14B,  14H  et  13.  La  vent i la t ion  statique  permet  une  ventilation  simple  des  paro i s  

sans  récupérat ion  de  calories,   la  ventilation  forcée  par  une  ventilation  m é c a -  

nique  contrôlée  dit  à  "double  flux"  branchée  sur  les   orifices  18  permet  en  plus 

de  la  ventilation  des  parois  de  récupérer  les  calories  émises  grâce  à  un  é c h a n g e u r  

à  plaques  dont  le  but  sera  de  tempérer   l 'air   neuf  insufflé  dans  l ' hab i ta t ion   pa r  

un  ventilateur.   L ' ensemble   des  orifices  18  peuvent  être  aussi  branchés  sur  une 

pompe  à  chaleur  et  récupérer   ainsi  une  grande  part ie   des  ca lor ies .  



1°)  Eléments   modulaires  porteurs  pour  construct ions   en  bois  de  forme  p a r a l l é l é -  

pipèdique  compor tant   un  cadre  en  bois  consti tué  par  deux  traverses  (3  et  4) ,  

deux  montants  (5  et  6)  et  entre toises   (7)  sur  les  faces  la térales   duquel  sont  

fixées  et  assemblées  des  lames  de  bois  dotées  de  rainures  et  l anguet tes   c o n s t i -  

tuant  la  paroi  extér ieure   (1)  et  in tér ieure   (2)  carac tér i sés   en  ce  que  entre  chaque  

paroi  à  égale  distance  est  disposée  une  isolation  thermique  (10)  de  sorte  à  a m é -  

nager  des  couloirs  latéraux  pour  p e r m e t t r e   la  ventilation  de  chacune  desd i t e s  

parois,  chacun  desdits  couloirs  étant  en  contact   avec  l 'air  extérieur  au  moyen  
d 'orif ices  (11)  aménagés  sur  les  traverses  (3  et  4),  montants  (5  et  6)  et  e n t r e -  

toises  (7),  les  lames  de  bois  const i tuant   les  parois  (1  et  2)  dotées  de  ra inures  

et  languet tes   en  leurs  extrémités   étant  assemblées  sur  le  cadre  selon  un  déca l age  

en  r e t r a i t  su r   un  des  montants  (5)  et  en  saillie  6a  sur  l ' au t re   de  même  que  pour 

les  traverses  (3  et  4)  et  ce  de  manière  à  parfaire  l ' assemblage  ét  l ' é t a n c h é i t é  

des  é léments   adjacents   lors  de  leur  m o n t a g e .  

2°)  Eléments  modulaires  porteurs  selon  la  revendication  1  ca rac té r i sés   en  ce  que 

l ' assemblage   des  é léments   adjacents  entre  eux  lors  de  leur  montage  s ' e f f e c t u e  

par  emboî tement   des  rainures  et  languet tes   périphériques  entre  elles  et  e n c a s t r e -  

ment  des  ex t rémi tés   des  montants  (5  et  6)  et  des  traverses  (3  et  4)  entre  les 

parois  (1  et  2).  

3°)  Eléments  modulaires  porteurs  selon  la  revendication  1  ca rac té r i sés   en  ce  

qu'un  élément  d'angle  reçoit  à  l ' in tér ieur   un  renforcement   massif  (21),  l ' é l é m e n t  

d'angle  étant  saillant  ou  rentrant  avec  des  ouvertures  angulaires  de  45°,  60°,  90° ,  

120°.  

4°)  Eléments  modulaires  porteurs  selon  la  revendication  1  ca rac té r i sés   en  ce  q u ' u n  

chaînage  supérieur  (17)  s ' a s s e m b l e   par  rainure  sur  la  languette   du  de rn i e r  

élément  modulaire  porteur  doté  de  deux  larges  galeries  de  ventilation  hor izonta les  

(14H)  en  relation  avec  l 'air  e x t é r i e u r .  

5°)  Eléments  modulaires  porteurs  selon  les  revendications  1  et  4  ca rac té r i sés   en  ce  

que  les  couloirs  internes  des  éléments  porteurs  consti tuant  les  murs  et  les  p lanchers  

sont  ventilés  s ta t iquement   ou  mécaniquement   par  ventilateur  branché  sur  les  o r i f ices  

(18) .  
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